
PROCURATION ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE   

Vendredi 1er mars 2024 

A envoyer à la personne que vous désignez. La personne désignée devra faire suivre la procuration au président 

par mail à president@ahe-obernai.fr ou en main propre au club 

  

Monsieur le Président,  
  

Etant dans l’impossibilité de me rendre à l’Assemblée Générale des Archers de la Haute Ehn 
qui se tiendra le vendredi 1er mars 2024,  

 
je soussigné (prénom-nom) ……………………………………………………….……………… , membre 

licencié et âgé(e) de plus de 16 ans au jour de cette assemblée,  
ou parent/représentant légal de l’archer de moins de 16 ans (prénom-nom)………………………..……………… 

 
donne procuration à  
 

Mme/M…………………………………………………….…………………………………………………… 
 
Pour me représenter lors des différents votes qui pourront intervenir durant la tenue de cette Assemblée 
Générale Ordinaire  
 
 
 
 Pour faire valoir ce que de droit  
 

Nom 

    Prénom 

Date 

      Signature 
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